
                                   ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 
 

 

 

 

 

 

MAISON DES LYCEENS 
 

Appel à cotisation 
 

 La Maison des Lycéens est une association type loi de 1901, gérée par les lycéens. 

 
      Elle dispose d’un foyer convivial équipé d’un espace détente, d’un baby-foot, d’une 
chaine HIFI, de tables de ping-pong en extérieur et d’un billard à venir.  
 
 

 La Maison des Lycéens participe au financement d’activités parmi lesquelles : 

 
  Journal, Presse  

 Clubs à la demande des élèves  
 Atelier cuisine, fabrication de bijoux, sortie VTT 

  Veillée des internes pour la fête de Noël, 
 Décorations et cadeaux pour la soirée des talents 

  Sorties cinéma, théâtre, accrobranche (uniquement pour les élèves ayant 
cotisé) … 
  Participation financière pour des sorties pédagogiques 

 Photos de classe, événements 
 Participation financière pour l’achat de matériel pour les activités du mercredi 
 

Il est possible de créer d’autres clubs et de proposer des activités nouvelles (sport, 
sorties, activités manuelles…). 
 
Pour pouvoir accéder à toutes ces activités, votre participation financière est 
indispensable, 
Son montant est de : 7€ pour un enfant scolarisé, 12€ pour deux enfants 
scolarisés et 17€ pour trois enfants scolarisés. 
 
        Le bureau de la M.D.L. 
 
……………………………………………………………………………………………….. 
 
NOM :…………………………………Prénom……………………Classe :………….……. 
 
 
Je souhaite cotiser à l’association Maison des Lycéens. 
Je serai donc adhérent pour l’année scolaire 2022-2023 
Ce coupon est à joindre au dossier d’inscription, accompagné d’un chèque libellé à 
l’ordre de la Maison des Lycéens du lycée Désiré Nisard.  
N’oubliez pas d’indiquer les noms prénoms de l’élève au dos du chèque. 


